
Association pour l'Animation 
des Fondations du Dr. Gibert

CHARTES DES DROITS ET DES DEVOIRS 
DES PROCHES 

DROIT D’EXPRESSION ET D’INFORMATION
Je dois prévenir l’établissement des horaires de mes visites et respecter le 
règlement. Lors du retour de mon proche, je transmets toutes les informations 
importantes pour son accompagnement. Je veille à ce que les décisions prises 
soient partagées avec l’équipe pour faciliter le suivi de son parcours.

DEVOIR D’ORGANISATION ET DE COMMUNICATION
Je peux exprimer mes insatisfactions, demander du soutien et être informé des 
changements concernant son accompagnement. Je peux aussi offrir un objet 
pour personnaliser son espace, donner mon avis sur son suivi et proposer des 
améliorations pour son bien-être.

DEVOIR DE RESPECT ET DE COLLABORATION
J’ai le droit de rendre visite à mon proche, participer à l’élaboration de son Projet 
d’Accompagnement Personnalisé (PAP), et suivre son parcours. Je peux 
échanger avec les professionnels, partager des moments avec lui et m’impliquer 
dans la vie associative.

DROIT À L'IMPLICATION ET À L'ACCOMPAGNEMENT
Je dois exprimer mes insatisfactions respectueusement, écouter les 
professionnels, et respecter les décisions de l’équipe pluridisciplinaire tout en 
restant impliqué dans la vie de mon proche. Avant d’apporter un objet, je 
m’assure de sa compatibilité avec l’environnement et respecte son intimité. Je 
m’engage à collaborer de manière constructive avec l’équipe.

Association pour l'Animation des Fondations Dr Gibert

Toutes les actualités :

Les informations et les visuels contenus dans cette affiche sont protégés par les droits d'auteur. Toute reproduction ou utilisation sans autorisation est interdite. Les 
informations fournies dans cette affiche sont fournies à titre informatif uniquement et peuvent être sujettes à des changements. Nous nous efforçons de garantir 

l'exactitude des informations, mais nous ne pouvons pas garantir qu'elles sont toujours à jour. Nous déclinons toute responsabilité quant aux conséquences 
découlant de l'utilisation des informations fournies dans cette affiche.

https://asso-gibert.fr
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CHARTES DES DROITS ET DES DEVOIRS 
DES PERSONNES ACCUEILLIES 
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CHARTES DROITS/DEVOIRS

DROIT AU RESPECT ET À L’IDENTITÉ
J’ai le droit d’être moi-même, d’être accompagné 
selon mes besoins et d’avoir des informations claires 
sur mon établissement, mon service et les règles à 
suivre. Je peux dire ce que j’aime ou non et changer 
d’avis sur l’aide que je reçois sans être jugé.

DROIT À L’EXPRESSION ET À LA PARTICIPATION
Je peux communiquer avec ma famille comme je le 
souhaite et exprimer ce que je ressens dans mon 
accompagnement. J’ai le droit de donner mon avis, 
de participer à la vie de l’association et de 
m’impliquer dans la vie citoyenne.

DROIT À LA SÉCURITÉ ET À L’ÉPANOUISSEMENT
Je dois être protégé, me sentir en sécurité et avoir la 
possibilité d’essayer de nouvelles choses pour 
progresser. J’ai aussi le droit de croire en une religion 
et de garder certaines choses secrètes si je le souhaite.

DEVOIR DE RESPECT ET DE RESPONSABILITÉ
Je dois respecter les autres, leurs croyances et leur vie 
privée. Je m’engage à suivre le règlement de 
l’établissement pour assurer un cadre de vie 
harmonieux et sécurisant pour tous.
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